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1635 Mai 10 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. SECRETAIRE- INTERPRETE JACQUES] DE STAVAY-
MOLLONDIN AN ALT AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND
AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN, "CAP.E D 'UNE COMPAGNIE
SUISSE AU REG.T DES GUARDES DE SA MA. TE [LUD¬
WIG XIII . ] " , ZUG

"Je n ' eusse pas tand tardé a Vous mander de mes novelles n ' estoit que

Monseig. r  L ' Ambassadeur [ von Frankreich , Biaise Méliand ] des mon arri¬

vé a heu le sentiment que Vous aves touchant les lettres particulières

d ' ont [ i ] Vous et moy estions demeures d ' accort , Et en Effect ie ne
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crois pas que l ' on en eust tiré grand adventage , Son Ex. e attend la
responce de Ceux [gemeint Landammann und Landrat ] de Suiz [ =Schwyz]
suivant les assurances qu ' ils luy en ont donné par Celle qu ' ils luy
ont Escripte , Dieu Veuille qu ' Elle soit telle qu ' elle puisse servir
pour commencement d ' un bon raccommodement [ - ist damit die dann im Ju¬
li 1635 vom Landammann , Landrat und Landleuten von Schwyz gegenüber
dem franz . Ambassador abgegebene Erklärung bezüglich des 1634 erneuer¬
ten Bündnisses mit Mailand/Spanien gemeint ? - ] * . Je suis marrj de
l ' Election que Vous aves faicte de Vostre noveau landamen [ - am 6 . Mai
1635 hatte die Zuger Landsgemeinde den Frankreich wenig freundlich ge¬
sinnten Hans Trinkler zum neuen Ammann von Stadt und Amt Zug ge¬
wählt - ] , Cella me faict perdre L ' Esperance que J ' avois de Vostre Can¬
ton , Et notament Voyant que nous ne nous disposons pouinct a Empêcher
La Creation d ’un Stathalter de mesme Estoffe [ - in dieses Amt wurde
dann am 14 . Mai 1635 Konrad Brandenberg gewählt - ] , qui sera Justement
capable de nous donner nostre reste . Vous aures sceu que Mons. r  nostre
noveau [Colonel ] general [des Suisses et Grisons , César du Cambout,
Marquis de Coislin ] a Escript a S . Ex. e  qu ' il fasse partir touts les
Cap. es  qui sont au pays ^ , Mais ie crois que sad. e  Ex. e tachera de Vous
Exempter de ce commendement , Encore que ie ne doubte qu ' il ne Vous fe¬
ra pas grand plaisir En cella , Vous jugeres neantmouins bien qu ' il est
necessaire que le Roy aye Un Amy dans le Canton de Zug . le Cap. e [aux
gardes , Urs ] Gibelj [ =Gibelin ] a obtenu prolongation de terme pour
trois mois , le Cap. e Brunner [von Glarus ] pourroit passer Jcy dans
peux de Jours , sy Vous Voullies mander quelque chose en france [wo des
Adressaten Bruder Heinrich I . Zurlauben als Gardeleutnant die Garde¬

kompagnie Zurlauben befehligte ] et me le Confier ie tacheroit de l ' en¬
voyer par la plus seure Commodité qui se presenteroit , Nous n ' avons
Encore nulle certitude d ' une levée [ - 1635 wurden dann aber die Regi¬
menter Schmid , Greder , Erlach , Affry , Bircher , Stavay -Mollondin und
Ziegler ausgehoben - ] ^ , Je crois que le Courier de Mons. r [Henri I er ,
Duc ] de Rohan [a . o . franz . Ambassador in Bünden ] nous pourroit aporter
des noveau Ordres [ - Bündnerwirrenl - ] , mais parmy cella ie doubte
fort que l ' on ne se Voullut pas Employer ny aux Grisons ny en Valtel-
line [dessen Restitution an Bünden für Frankreich eigentlich ein stän¬
diges Anliegen war ] : Je Vous supplie que par la premyere commodité ie
puisse ravoir ma plus petite monstre [ - offenbar Hess der Absender in
Zug Reparaturen vornehmen - ] ne désirant pour ce coup rien changer au
Cristal que Mons . [Paul ] Benck [ =Bengg , Uhrmacher in Zug ] desire * . Je
seray toutte ma Vie . . .
Je Crains que l ' advis que l ' on Vous a donné des grisons ne se fasse
Véritable si Vous en avies quelque chose de plus cert [ a ] in Vous obli-
geries son Ex. e de luy En donner advis . ”



1) 8 . AH 27/14 sowie ferner AH 94/109 2 ) s . etwa AH 27/76
3 ) 8 . Susane/L ' infanterie V 259 - 264 Nrn . 659 , 660 , 692 , 693 , 694 , 695 und

697
4) Die entsprechende Passage in AH 66/175 erfährt dadurch ihre Bestätigung

und zugleich Ergänzung.

-  Blatt 186 v  und 187 r  leerOriginal , mit Siegel AH 93 , 186 - 187
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